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ACCES  A LA FILIERE 
 

Ce BTS donne la priorité aux ba-
cheliers ST2S, de filières généra-
les ( L, ES, S ) et les Bacs Pro 
( ASSAP, SPVL ). 

Voilà quelques caractéristiques ap-
propriées pour pouvoir réussir sa forma-
tion et devenir un bon professionnel : 

 
Etre dynamique. 
Ouvert d’esprit. 
Méthodique. 
Avoir le sens du contact, de l’écou-
te et de la communication. 
Savoir apprécier le travail en colla-
boration. 
Avoir le goût de l’organisation. 
Avoir le sens des responsabilités. 
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Fonctions et activités 

 Du BTS Services et Prestations 

 des Secteurs Sanitaire et Social 
La formation 

Débouchés 

Modules 1ère année 2ème année 

Institutions et réseaux 4h30 - 

Publics 3h30 2h00 

Prestations et services 30 min 4h30 

Communication 4h30 2h00 

Gestion 3h00 3h30 

Méthodologie 4h30 5h00 

Culture générale 3h00 3h00 

Actions professionnel-

les 
2h00 2h30 

LV1 / LV2 2H 2H 

Répartition hebdomadaire des modules 

en 1ère et 2ème année: 

Durant les 2 ans de la formation, l’étudiant  
devra effectuer un stage de 6 semaines en 
fin de première année et un second stage de 
7 semaines en milieu de deuxième année. 

 C’est tout d’abord une formation por-
teuse d’emplois qui répond aux besoins des 
usagers. 

Au cours de la formation l’étudiant travaille 
en proximité avec les professionnels de  
santé, les travailleurs sociaux.  

Il met ses compétences techniques,           
administratives et relationnelles au service 
de  publics demandeurs de soins, au        
service de  prestations sociales. 

Cet étudiant participe aussi à l’évolution de 
la structure et peut assurer la coordination et 
l’animation  d’une  équipe. 

Il agit dans le respect des obligations léga-
les et contractuelles avec une marque d’au-
tonomie. 

Il traite avec une attitude professionnelle les 
informations sensibles dont il est détenteur. 

 Le titulaire de ce BTS peut exercer 
différentes professions : 
 

Gestionnaire conseil dans les orga-
nismes de protection   sociale 
Responsable  de secteur en service 
d’aide à domicile 
Coordonnateur d’activités sociales 
Conseiller d’action sociale 

 
 Ces divers métiers offrent de nom-
breux      débouchés dans les organismes 
de protection  sociale, des établissements 
et services sociaux, médico-sociaux, les 
structures de service à caractère sanitaire 
ou social relevant d’une collectivité territo-
riale. 

 


